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Rapport de l'Inspection des installations classées
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Contexte et constats

Publié sur

PROROCH
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84800 L'isle-Sur-La-Sorgue

Références : -
Code AIOT : 0006600822

1) Contexte

Le présent  rapport  rend compte de l’inspection réalisée  le  30/07/2025 dans  l'établissement
PROROCH implanté Chemin du Roc Plan 30210 Vers-Pont-du-Gard. L'inspection a été annoncée le
25/06/2025. Cette partie « Contexte et constats » est publiée sur le site internet Géorisques (
https://www.georisques.gouv.fr/ ).

Les informations relatives à l'établissement sont les suivantes :
PROROCH•
Chemin du Roc Plan 30210 Vers-Pont-du-Gard•
Code AIOT : 0006600822•
Régime : Autorisation•
Statut Seveso : Non Seveso•
IED : Non•

https://www.georisques.gouv.fr/
https://www.georisques.gouv.fr/
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Carrière  de  roche  massive  avec  extraction  de  blocs  de  calcaire,  essentiellement  pour  la
construction.  Cette  carrière  est  exploitée  par  campagne.

Thèmes de l'inspection :
•     Eau de surface
•     Eaux souterraines
•     Risque incendie

2) Constats

2-1) Introduction

Le  respect  de  la  réglementation  relative  aux  installations  classées  pour  la  protection  de
l’environnement relève de la responsabilité de l’exploitant. Le contrôle des prescriptions réalisé ne
se veut pas exhaustif, mais centré sur les principaux enjeux recensés et à ce titre, ne constitue pas
un examen de conformité de l’administration à l'ensemble des dispositions qui sont applicables à
l’exploitant.  Les  constats  relevés  par  l’Inspection  des  installations  classées  portent  sur  les
installations  dans  leur  état  au  moment  du  contrôle.

A chaque point de contrôle est  associée une fiche de constat  qui  comprend notamment les
informations suivantes :

le nom donné au point de contrôle ;•
la référence réglementaire de la prescription contrôlée ;•
si le point de contrôle est la suite d'un contrôle antérieur, les suites retenues lors de la
précédente visite ;

•

la prescription contrôlée ;•
à l'issue du contrôle :•

le constat établi par l'Inspection des installations classées ;
les observations éventuelles ;
le type de suites proposées (voir ci-dessous) ;
le  cas  échéant  la  proposition de suites  de l'Inspection des  installations  classées  à
Monsieur le Préfet ; il peut par exemple s'agir d'une lettre de suite préfectorale, d'une
mise en demeure, d'une sanction, d'une levée de suspension, ...



Il existe trois types de suites :
« Faits sans suite administrative » ;•
« Faits avec suites administratives » : les non-conformités relevées conduisent à proposer à
Monsieur le Préfet, des suites graduées et proportionnées avec :

•

soit la demande de justificatifs et/ou d’actions correctives à l’exploitant (afin de se
conformer à la prescription) ;



soit conformément aux articles L. 171-7 et L. 171-8 du code de l’environnement des
suites (mise en demeure) ou des sanctions administratives ;



 « Faits concluant à une prescription inadaptée ou obsolète » : dans ce cas, une analyse
approfondie sera menée a posteriori du contrôle puis éventuellement une modification de
la rédaction de la prescription par voie d’arrêté préfectoral pourra être proposée.

•

2-2) Bilan synthétique des fiches de constats
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Les extincteurs présents sur le site arrivent bientôt à échéance de leur vérification annuelle.

Les fiches de constats disponibles en partie 2-4 fournissent les informations de façon exhaustive
pour chaque point de contrôle. Leur synthèse est la suivante :

Les fiches de constats suivantes ne font pas l'objet de propositions de suites administratives :

N°
Point de
contrôle

Référence réglementaire Autre information

1

Dispositions
contre les
pollutions

accidentelles

Arrêté Préfectoral du 08/03/2024,
article 3.3.2

Sans objet

2

Mesures
périodiques
des niveaux

sonores

Arrêté Préfectoral du 08/03/2024,
article 5.2

Sans objet

3
Contrôle des

accès
Arrêté Préfectoral du 08/03/2024,

article 6.2.4
Sans objet

4
Bilan et rapport

annuels
Arrêté Préfectoral du 08/03/2024,

article 1.6.2
Sans objet

5
Aménagements

préliminaires
Arrêté Ministériel du 22/09/1994,

article 4
Sans objet

6
Registres et

plans
Arrêté Ministériel du 22/09/1994,

article 15
Sans objet

2-3) Ce qu'il faut retenir des fiches de constats

Tous les points contrôlés sont conformes, l'inspection a pu avoir accès à tous les documents qui
ont été demandés.

2-4) Fiches de constats

N° 1 : Dispositions contre les pollutions accidentelles
Référence réglementaire : Arrêté Préfectoral du 08/03/2024, article 3.3.2
Thème(s) : Risques accidentels, Aire étanche
Prescription contrôlée :

Aucun entretien des engins n’est réalisé sur le site.
Le ravitaillement des engins de chantier  sont réalisés  sur  une aire étanche entourée par un
caniveau et reliée à un point bas étanche permettant la récupération totale des eaux ou des
liquides résiduels.
Les engins sont équipés de kits d’intervention qui contiennent le matériel approprié au traitement
d’une pollution locale aux hydrocarbures ou à d’autres produits polluants. Les kits peuvent être
stockés  dans  les  ateliers  ou  dans  les  locaux  s’ils  sont  rapidement  et  aisément  accessibles.
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L’exploitant détient un registre du personnel formé sur l’utilisation des kits d‘interventions.
En cas de déversement de produits polluants sur le sol, l’exploitant procède à un décapage des
sols. Les terres souillées sont traitées en tant que déchets dans une filière adaptée.

Constats :

Le  ravitaillement  des  engins  de  chantier  est  réalisé  sur  une  aire  étanche  reliée  à  une  cuve
permettant  la  récupération  totale  des  eaux  ou  des  liquides  résiduels.
Les engins ainsi que le local technique sont équipés de kits antipollution. L’exploitant a présenté à
l'inspection le registre du personnel formé aux consignes d'exploitation et aux consignes en cas
d'épandage.

Type de suites proposées : Sans suite

N° 2 : Mesures périodiques des niveaux sonores
Référence réglementaire : Arrêté Préfectoral du 08/03/2024, article 5.2
Thème(s) : Risques chroniques, Bruit
Prescription contrôlée :

Une mesure du niveau de bruit et de l’émergence est effectuée un an au maximum après la mise
en service de l’installation puis tous les 5 ans.

Constats :

L'exploitant  a  présenté  à  l'inspection  un  rapport  de  mesures  de  bruits  environnementaux
Pronetec daté du 10/07/2025 (mesures réalisées le 2/07/2025). Toutes les mesures sont conformes.

Type de suites proposées : Sans suite

N° 3 : Contrôle des accès
Référence réglementaire : Arrêté Préfectoral du 08/03/2024, article 6.2.4
Thème(s) : Risques chroniques, Accès
Prescription contrôlée :

L’exploitant prend les dispositions nécessaires au contrôle des accès, ainsi qu’à la connaissance
permanente  des  personnes  présentes  dans  l’établissement.  Les  personnes  étrangères  à
l'établissement  n’ont  pas  l’accès  libre  aux  installations.

Constats :

Le site est ceinturé par des blocs de calcaire, l'accès se fait par un portail fermé en permanence,
les  visiteurs  souhaitant  accéder  à  l'installation  doivent  joindre  les  employés  présents  par
téléphone afin qu'ils viennent leur ouvrir. Le registre des personnels présents sur site est en cours
de mise en place.

Type de suites proposées : Sans suite
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N° 4 : Bilan et rapport annuels
Référence réglementaire : Arrêté Préfectoral du 08/03/2024, article 1.6.2
Thème(s) : Situation administrative, Activité
Prescription contrôlée :

Une fois  par  an  et  avant  la  fin  du mois  de  mars  de  l’année suivante,  l'exploitant  adresse  à
l'inspection  des  installations  classées,  un  rapport  d'activité  comportant  une  synthèse  des
informations prévues dans le présent arrêté (vérification de la conformité au présent arrêté,
récapitulatif des mesures de protection des ressources en eau, élimination des déchets, résultats
et analyse critique des mesures de niveaux de bruit et des vibrations, point sur l'avancement des
travaux programmés, plan d'exploitation et de remise en état actualisé, incidents...) ainsi que, plus
généralement, tout élément d'information pertinent sur l'exploitation des installations dans
l'année écoulée.
Ce rapport peut être transmis sous format informatique.

Constats :

L'exploitant a fourni à l'inspection un rapport d'activité pour l'année 2024 le 20/06/2025 par voie
électronique. La prescription est respectée mais avec plus de 2 mois de retard.

Type de suites proposées : Sans suite

N° 5 : Aménagements préliminaires
Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 22/09/1994, article 4
Thème(s) : Situation administrative, Panneau
Prescription contrôlée :

L'exploitant est tenu, avant le début de l'exploitation, de mettre en place sur chacune des voies
d'accès au chantier des panneaux indiquant en caractères apparents son identité, la référence de
l'autorisation, l'objet des travaux et l'adresse de la mairie où le plan de remise en état du site peut
être consulté.

Constats :

Un  panneau  indiquant  en  caractères  apparents  l'identité  de  l'exploitant,  la  référence  de
l'autorisation, l'objet des travaux et l'adresse de la mairie où le plan de remise en état du site peut
être consulté est présent à l'entrée de la carrière.

Type de suites proposées : Sans suite

N° 6 : Registres et plans
Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 22/09/1994, article 15
Thème(s) : Situation administrative, Plan
Prescription contrôlée :

Registres et plans de carrières à ciel ouvert
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Pour chaque carrière à ciel ouvert est établi un plan d'échelle adapté à sa superficie.Sur ce plan
sont reportés :-  les limites du périmètre sur lequel porte le droit d'exploiter ainsi que de ses
abords, dans un rayon de 50 mètres ;- les bords de la fouille ;- les courbes de niveau ou cotes
d'altitude des points significatifs ;- les zones remises en état ;- la position des ouvrages visés à
l'article  14-1  ci-dessus  et,  s'il  y  a  lieu,  leur  périmètre  de  protection  institué  en  vertu  de
réglementations  spéciales.Ce  plan  est  mis  à  jour  au  moins  une  fois  par  an.

Constats :

L'exploitant a présenté à l'inspection un plan de juillet 2024 avec un fond carte réalisé par drone
très détaillé.

Type de suites proposées : Sans suite


